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SE-Unsa– Amiens
4 rue Paul SAUTAI

80 000 AMIENS

06 75 23 65 17
                                Amiens, le18 mai 2026
à
Monsieur le Recteur de l’Académie d’Amiens, 20 boulevard Alsace Lorraine
80063 AMIENS
Objet : Protocole transactionnel AESH/AED
Monsieur Le Recteur,
Les AESH et les AED de l’académie qui ont fait la demande de rétro activité des primes REP et REP+ commencent à recevoir leur protocole transactionnel.
Des collègues nous sollicitent car le calcul du montant de l’indemnité proposée n’est pas détaillé. Impossible pour elles/ils de vérifier l’exactitude de la somme.

Le SE-UNSA souhaite que le SAGEPEI donne au moins le détail du calcul année par année sur le protocole envoyé. Cela est indispensable aux collègues, par exemple, pour faire une déclaration de revenus différés pour les impôts.Nous vous remercions d’intervenir en ce sens auprès du service.

Nous souhaiterions également avoir des éclaircissements sur l’application de la prescriptionquadriennale Par exemple, une collègue en REP depuis 2019 qui a fait sa demande en décembre 2025 aura-t-elle bien son indemnité reprise pour toute l’année 2021 et l’année 2022, soit 24 mois ?

Le conseil d’état mentionne explicitement dans sa décision le paiement d’intérêts de retard. Sont-ils bien pris en compte dans les calculs faits par vos services ?
Nous vous remercions de l’intérêt que vous porterez à ce courrier et à la situation de nos collègues qui sont parmi les plus précaires de l’académie.
Dans l’attente de votre réponse nous vous prions d’agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de nos respectueuses salutations.
Xavier LENEVEU            Catherine Jarot
SE-UNSA académique    Secrétaire académique de la branche AESH SE-UNSA
